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1/ Zones réglementées

2/ Agrément des fermes, des abattoirs, des ateliers de découpe / transfo et 

des mouvements
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ATTENTION : il s’agit d’une présentation 

simplifiée des principales contraintes qui 

s’appliqueront, telles qu’on les connaît

au 9 décembre 2024
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Zone infectée – faune sauvage
20 km

Foyer 1

Levée de la zone : 
- Si pas d’autre cas : 1 an minimum
- Si autre cas : passage en zone réglementée II



Zone infectée – faune sauvage

Foyer 1

Foyer 2



Zone réglementée II

Levée de la zone : 1 an après la découverte du 
dernier cas
Contraintes moins dures que si 1 seul cas



Zone de surveillance ≥ 10 km

Foyer 1

Zone de protection ≥ 3 km

Levée de la zone : 3 mois après le nettoyage / 
désinfection du foyer



Zone de surveillance ≥ 10 km

Foyer 1

Zone de protection ≥ 3 km

Foyer 2

Levée de la zone : 3 mois après le nettoyage / 
désinfection du foyer



Foyer 1

Foyer 2

Zone réglementée III

Levée de la zone : 1 an après la découverte du 
dernier cas
Contraintes moins dures que si 1 seul cas



Abattage préventif  :
- Spécifique PPA : uniquement si cas en élevage
- Non respect des règles de biosécurité => possibilité pour le préfet

Interdiction de mouvements d’animaux pour les élevages :
- Entrée d’animaux : pas de dérogation possible (?)
- Sortie d’animaux : dérogations possibles

Claustration des porcs ?
- 1 cas faune sauvage : l’Etat peut « appliquer des mesures d’atténuation des 

risques et des mesures de biosécurité renforcées ».
- 1 cas en élevage : les élevages doivent « maintenir les animaux des espèces 

répertoriées à l’écart des animaux sauvages ».
- Plusieurs cas : non.
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Règlement européen : « clôtures étanches au moins pour les locaux où les porcins sont 
détenus et les bâtiments où ils sont nourris et ont leur litière » … dérogation ???

Elevages ne répondant pas à ces critères : MNR-PPA



Principaux points de difficultés identifiés par le ministère :
- Stations de nettoyage / désinfection des véhicules
- Besoin d’anticiper pour obtenir l’agrément (commencer les démarches avant 

l’arrivée de la PPA)
+ Séparation des animaux de statuts sanitaires différents (ZI/ZR ; MR-PPA/MNR-PPA)

 Agrément obligatoire pour les abattoirs recevant des animaux de zone réglementée
 L’acceptation des animaux MNR-PPA par les abattoirs n’est pas acquise



Agrément MCA facultatif pour les ateliers de découpe et de transfo recevant des 
viandes issues d’animaux de zone réglementée.

Points importants :
- Agrément MCA des ateliers en remise directe et des ateliers en dérogation 

d’agrément : impossible
- Pas nécessaire hors export => tampon ovale à deux bandes pour commercialisation 

en France



Selon les situations : peut être obligatoire pour les viandes issues d’animaux de zone 
réglementée.
Principe : l’Etat octroie un LPS en dérogation à l’interdiction de mouvement des 
viandes nécessitant un traitement d’atténuation.



Selon les situations : peut être obligatoire pour les viandes issues d’animaux de zone 
réglementée.
Principe : 
- Exclut les viandes fraîches
- Seuls les établissements de transfo agréés MCA peuvent en faire
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Cas étudié : élevage plein air 
- Ne respectant pas la réglementation actuelle sur la biosécurité (ex : clôtures 

étanches)
- Vendant en circuit court (pas d’export)
- Ayant accès à un abattoir MCA

En gestion de crise, l’Etat peut faire un usage variable de ses pouvoirs :

Depuis l’abattage préventif de tous les élevages ayant le moindre écart à la 
réglementation
…
Jusqu’au laisser-faire total (contrôles défaillants)

 La réalité sera entre les deux

 La capacité des élevages en zone réglementée à élever, vendre des animaux et 
vendre des viandes semble encore soumise à négociation



Cas étudié : élevage plein air 
- Ne respectant pas la réglementation actuelle sur la biosécurité (ex : clôtures 

étanches)
- Vendant en circuit court (pas d’export)
- Ayant accès à un abattoir MCA

Si l’élevage est qualifié de MNR-PPA :

Sortie des porcs vers 
l’abattoir

Vente des viandes

1 cas en faune sauvage L’Etat peut « réglementer les 
mouvements des animaux détenus 
des espèces répertoriées »

OK

Plusieurs cas en faune 
sauvage

OK si 
- Analyse de risques 
- Examen clinique
- Tests PPA (si nécessaire)
- Biosécurité transport 
- Abattoir le plus proche 

possible
- Sous-produits détruits

OK

1 cas en élevage INTERDIT

Plusieurs cas en 
élevage

OK après laissez-passer sanitaire et 
traitement d’atténuation 
(agrément MCA de la transfo)



Cas étudié : élevage plein air 
- Ne respectant pas la réglementation actuelle sur la biosécurité (ex : clôtures 

étanches)
- Vendant en circuit court (pas d’export)
- Ayant accès à un abattoir MCA

Si l’élevage est qualifié de MR-PPA :

Sortie des porcs vers 
l’abattoir

Vente des viandes

1 cas en faune sauvage L’Etat peut « réglementer les 
mouvements des animaux détenus 
des espèces répertoriées »

OK

Plusieurs cas en faune 
sauvage

OK si 
- Analyse de risques 
- Examen clinique
- Tests PPA (si nécessaire)
- Biosécurité transport 
- Abattoir le plus proche 

possible
- Sous-produits détruits

OK

1 cas en élevage OK après traitement d’atténuation 
(agrément MCA de la transfo)

Plusieurs cas en 
élevage

OK
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Pour les élevages :
- Doctrine pour l’abattage préventif (ex = élevage plein air aux clôtures 

non étanche dans une zone réglementée faune sauvage)

- Biosécurité : règles de biosécurité renforcée si 1 cas de PPA + 
obtention de l’agrément MR-PPA (ex = dérogation aux clôtures 

étanches)

- Analyse de risques pour sortir les animaux des élevages

Pour les abattoirs : 
- Obtention de l’agrément MCA 

- Qui acceptera les animaux MNR-PPA ?


